










- Adaptation du statut Corse tel que propos® dans lõhypoth¯se n°3 du 

document du Conseil des Elus / Conseil de Développement remis à 

E.Balladur  

 

-La Collectivité Territoriale Pays Basque remplace le département des 

Pyrénées Atlantiques sur le territoire du Pays Basque nord.  



-Vote récent de la réforme des collectivités territoriales qui réorganise en 

profondeur les collectivités territoriales  

 

-Un rapport du Sénat (enregistré le 2 février) qui dans la continuité de la 

récente loi, pose le débat de la répartition des compétences entre 

collectivités territoriales  









- 41 Conseiller -e-s Territoriaux appelé -e-s Conseiller -e-s du Pays Basque  

- Renouvelée en totalité tous les 6 ans  

- Scrutin de liste, parité, proportionnelle  

- 2 tours de scrutin, 7% dõexprim®s pour se maintenir, 5% pour fusionner 

- Prime à la majorité de 7 sièges  

- Circonscription ®lectorale unique au niveau dõIparralde  

- Candidat(e)s fléché(e)s par province  

- Non cumul des mandats  



Lapurdi  (9) Baxe Nafarroa  (9) Xiberoa  (9) 

Les 14 Conseiller(e)s 
restants ne sont pas 

fléché(e)s.  
Les partis les choisissent 
librement pour composer 

leur liste.  



PROBLÈME POSSIBLE  

Le fléchage est réalisé pour représenter chaque province.  

 

Cependant, le fait de ne pas imposer lõordre des candidat(e)s par 

territoire peut amener à condenser les candidat(e)s issu(e)s de la 

même province en fond de liste.  

Ceci aurait pour conséquence de ne pas assurer la représentativité 

dõune province. 



élit son -sa président(e) au scrutin uninominal  

majoritaire, à bulletin secret

Le Président :  

 

V arr°te les dates et lõordre du jour des s®ances 

 

V répartit les affaires entre les différentes commissions 

en fonction de leurs compétences  

 

V dirige les d®bats de lõAssembl®e



Lõassembl®e Territoriale est organis®e en commissions organiques  

dont la principale la commission permanente.  

Par ailleurs, elle comporte aussi une commission de contrôle  

 

Les Conseiller(e)s peuvent sõorganiser en groupes politiques 

Repr®sentant(e) de lõEtat 

Tous les ans, rapport  écrit  à  lõassembl®e. 

Débat  en  plénière  en  sa présence . 

 
Echanges  dõavis avec   

la  présidence  de  lõassembl®e 

 





Une fois le -la président(e) élu(e), les 

conseiller(e)s choisissent les 8 autres 

membres de la commission permanente 

élus au scrutin de liste, à la 

proportionnelle.

La Commission Permanente est charg®e dõorganiser les travaux et les d®bats 

de lõAssembl®e.  

Elle prévoit notamment la répartition du temps de parole entre les groupes.  

Elle organise le travail des commissions.  





¾ lõAssembl®e sõorganise en commissions organiques, renouvelables 

chaque année, pour la préparation de la séance publique et 

lõexamen approfondi des rapports inscrits ¨ lõordre du jour. 

 

¾ Ces commissions sont désignées à la représentation proportionnelle 

au plus fort reste des groupes. Chacune de ces commissions 

désigne un-e rapporteur -trice . 

 

¾ A lõissue de ses d®lib®rations, chaque commission adopte un 

rapport ainsi que les amendements qui seront présentés en son nom 

¨ lõAssembl®e.  

 



¾ COMMISSION DE CONTRďLE ET DõEVALUATION 

 

¾ COMMISSION FINANCE ET PLANIFICATION 

 

¾ COMMISSION DEVELOPPEMENT SOCIAL ET CULTUREL 

 

¾ COMMISSION DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, 
AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET ENVIRONNEMENT 

 




